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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : 
intervention méritera une réponse particulière et argumentée 
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@167 - Anne-Laure - Aigondigné
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 13:48:57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :refus de plus d'éoliennes
Contribution : 
C'est déplacer la question que de chercher à augmenter le nombre d'éoliennes : il est impératif de 
penser la réduction de la consommation d'électricité.

C'est sacrifier un territoire que de concentrer toujours plus d'éoliennes dans un secteur déjà fortement
producteur et saturé d'un point de vue paysager.

C'est déconsidérer la population locale que de vouloir encore ajouter ces infrastructures quand un 
travail collectif de représentants élus du territoire dit clairement stop !

Produisons moins mais mieux. Arrêtons de saturer notre espace local et de mettre en péril les 
espèces vivantes qui s'y trouvent.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@168 - Lafarge Monique - Celles-sur-Belle
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 15:07:31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Projet d'éoliennes à la Cerisaie Deux-Sèvres
Contribution : 
En cette période de guerre entre Russie et Ukraine où le risque nucléaire est très présent, je suis 
pour la construction des éoliennes pour produire du courant électrique. 

- l’exploitation : Quelle est la durée de la garantie constructeur ? La fréquence de contrôle par le 
constructeur une fois par mois est-elle suffisante et modulable ?

- le traitement du bruit (réduction de la vitesse de rotation des pales selon vitesse du vent pour ne pas
dépasser la valeur sonore de 51 dB pour un vent de 10m /s, pose de peigne sur les pales. Qui sera 
chargé de mesurer le niveau sonore et à quelle fréquence ? Je fais remarquer que le niveau sonore 
est nettement supérieur au niveau du moyeu (jusqu’à 100 dB) pour la vitesse optimale. C’est la 
mesure sonore au niveau des habitations qui compte : la nuit elle doit être de 30 dB maximum, le jour 
de 50 dB. Il faut donc prévoir d’éloigner les éoliennes des habitations pour atteindre ces valeurs.

- la protection de la zone Natura 2000 (oasis de biodiversité) située à 300 m. La faune, comme les 
êtres humains, sont sensibles au bruit généré par les éoliennes. D’où la nécessité d’éloigner les 
éoliennes de la zone Natura 2000, au moins 600m puisque cette nouvelle série d’éoliennes est deux 
fois plus haute.

- la compensation pour l’avifaune (en particulier busards et oedicnèmes criards) et les chiroptères : 
arrêts de rotation aux périodes de reproduction et de nourrissage, et suivi de l’impact par Deux-
Sèvres Nature Environnement sur l’avifaune et les chiroptères pendant 5 ans puis tous les 5 ans si 
impact négatif à l’appréciation de DSNE.

- la remise en bon état du site après démantèlement des éoliennes (réserve financière de 78 000 € 
par éolienne, somme revalorisée tous les 5 ans) et reconstruction des voies utilisées par les engins et
camions nécessaires au démantèlement. Ce montant de garantie sera-t-il suffisant pour assurer le 
démantèlement et l’évacuation des matériaux et déchets ? Qui est chargé de valider la bonne fin des 
travaux ? 

- la compensation agricole pour palier à l’immobilisation des terres agricoles sous des socles de béton
où la terre vivante devient inerte : je propose de transformer les terres agricoles où sont implantées 
les éoliennes en prairies naturelles ou jachères avec vocation à devenir terres pour l’agriculture bio. 

- le recyclage des matériaux constituant tous les éléments des 8 éoliennes (acier de la colonne, 
matériaux composites des pales qui peuvent être broyés et réduits en granulats, composants 
électriques et électroniques). Quelles entreprises de recyclage vont gérer les matériaux ? Le coût est-
il pris en compte dans le projet ? 

Des réunions pour faire le point associant les habitants, les associations, les entreprises, concernés, 
seraient les bienvenues. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : 
intervention interessante qui mérite une réponse individuelle et argumentée - les questionnements 
sortent un peu du lot habituel....
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@169 - POUVREAU Lise - Périgné
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 19:40:48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :CONTRE LE PROJET EOLIEN LA CERISAIE
Contribution : 
Monsieur le Commissaire enquêteur

Je m'oppose à ce nouveau projet éolien, les 8 éoliennes supplémentaires vont être source de 
nuisances sonores et visuelles pour nos administrés et un frein pour la vente des terrains restants sur
notre lotissement communal. Quel paysage défiguré avec tous ces  mâts  !!!

La seule politique de cette société  c'est d'installer ces éoliennes sans aucune considération pour les 
élus.

Les haies qui devaient être implantées lors du 1er projet n'ont pas été installées , un chemin 
communal menant à une éolienne est sérieusement dégradé et après mise en demeure après de 
cette société rien n'a été fait .

Le forcing a été fait auprès des habitants de notre commune avec des démarchages à domicile de 
cette société.

Notre conseil municipal a voté le 2 avril 2021 par 11 voix contre ce projet et 2 abstentions.

Les élus communautaires ont émis un avis défavorable à ce nouveau projet.

Notre territoire a largement contribué à l'énergie renouvelable.

Je suis défavorable à l'implantation du parc de La Cerisaie .

Lise Pouvreau

Maire de Périgné

Pièce(s) jointes(s) : 
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E170 - 
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 21:24:04
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Enquête publique
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,
Je vous envoie ce mail afin d'apporter mon soutien à la création du parc éolien de la Ceriseraie. En 
effet, les Fermes Eoliennes sont conçues pour être efficaces dans leur production électrique tout en 
respectant des richesses et contraintes locales. La puissance pour chaque projet éolien est de 33,6 
MW pour un total de 67,2 MW. De plus, 5 à 6 nouveaux emplois locaux seront créés durant 
l’exploitation pour chacun des deux projets. Enfin, les 8 éoliennes seront situées à plus de 700 m des 
habitations (la loi impose 500m), seront également éloignées des zones de protection 
environnementales sensibles et des monuments historiques ce qui n'engendrera pas de nuisances.
Merci pour la prise en compte de mon avis.
Cordialement, Mme Chaumette
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E171 - 
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 21:25:56
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Enquête publique
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,

Je vous envoie ce mail afin d'apporter mon soutien à la création du parc éolien de la Cerisaie.En 
effet, les Fermes Eoliennes sont conçues pour être efficaces dans leur production électrique tout en 
respectant des richesses et contraintes locales. La puissance pour chaque projet éolien est de 33,6 
MW pour un total de 67,2 MW. De plus, 5 à 6 nouveaux emplois locaux seront créés durant 
l’exploitation pour chacun des deux projets. Enfin, les 8 éoliennes seront situées à plus de 700 m des 
habitations (la loi impose 500m), seront également éloignées des zones de protection 
environnementales sensibles et des monuments historiques ce qui n'engendrera pas de nuisances.
Merci pour la prise en compte de mon avis.
Cordialement, Mr Maurer
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E172 - 
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 21:37:20
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Fwd: Enquête publique
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,

Je vous envoie ce mail afin d'apporter mon soutien à la création du parc éolien de la Ceriseraie. En 
effet, les Fermes Eoliennes sont conçues pour être efficaces dans leur production électrique tout en 
respectant des richesses et contraintes locales. La puissance pour chaque projet éolien est de 33,6 
MW pour un total de 67,2 MW. De plus, 5 à 6 nouveaux emplois locaux seront créés durant 
l’exploitation pour chacun des deux projets. Enfin, les 8 éoliennes seront situées à plus de 700 m des 
habitations (la loi impose 500m), seront également éloignées des zones de protection 
environnementales sensibles et des monuments historiques ce qui n'engendrera pas de nuisances.
Merci pour la prise en compte de mon avis.
Cordialement, Mr Maurer
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@173 - Béteau Marc - Saint-Romans-lès-Melle
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 23:30:08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Une densification inapropriée et un projet présentant de nombreuses lacunes dans la prise en 
compte des impacts
Contribution : 
En l'espace de quelques années, l'horizon visible depuis l'entrée de Saint Romans lès Melle au 
niveau du lotissement de la garenne s'est bouché d'un nombre impressionnant d'éoliennes et leurs 
clignotements. J'ai beau être favorable aux énergies renouvelables, ce développement exponentiel ne
semble pas pertinent, surtout qu'il ne s'accompagne d'aucune mesure locale ou nationale de sobriété 
énergétique qui permettrait d'imaginer que ce développement va s'arrêter.

J’attire votre attention sur le fait que, dans le dossier, les effets de cette densification des parcs 
éoliens existant dans ce secteur ne sont pas pris en compte à leur juste mesure.

-D’un point de vue écologique :

Les impacts du tracé de raccordement du parc éolien au poste source et l’éventuelle

extension de celui-co ne sont pas pris en compte dans l’étude et la démarche ERC liée à ces 
équipements n’est pas présente dans le dossier, qui est donc incomplet.

Le projet proposé vient densifier les parcs éoliens existants déjà important (près de 130 éoliennes 
dans un rayon de 20 km). Il convient donc de bien prendre en compte les effets cumulés de 
l’ensemble des parcs. Or, l'analyse écologique présentée ne tient compte que du suivi 
environnemental de six parcs sur la vingtaine de parcs présents dans un rayon de 20 km. Elle omet 
donc des données fondamentales sur l’impact déjà constaté des autres parcs éoliens, incluant un 
corridor de migration repéré.

La densification des parcs éoliens entraîne un effet barrière successif notoire qui est insuffisamment 
pris en compte dans le dossier présenté. Le système de bridage ne tient pas suffisamment compte 
des pics migratoires.

Les éoliennes EO1, EO2, EO4 et EO7 ont un bout de pale qui se situe entre 50 et 100 m d’une haie, 
l’éolienne EO3 à une distance comprise entre 100 et 150 m d’une haie, et les éoliennes EO5, EO6 et 
EO8 à une distance supérieure à 200 m. Or, les recommandations d’Eurobats qui mentionnent une 
distance minimale

de 200 m entre les éoliennes et les habitats sensibles pour les chauves-souris (boisements, haies, 
zones humides, cours d’eau) afin de limiter les risques de mortalité de ces espèces.

Le projet ne respecte pas les préconisations de la Note technique3 du Groupe de Travail Eolien de la 
Coordination Nationale Chiroptère de la Société Française pour l'Etude et la Protection des 
Mammifères (SFEPM) qui recommande proscrire l’installation d’éolienne dont le rotor a un diamètre 
supérieur à 90 m, en l’occurrence le rotor est là de 136 m, soit 50% supérieur à la limite préconisée. 
Les mesures de bridage envisagées ne sont pas détaillées (période, heures, vitesses du vent, 
températures)

-D’un point de vue paysager

En ce qui concerne l’aspect paysager, des seuils d’alerte sont potentiellement atteints pour les bourgs
de Saint-Romans-lès-Melle, Lusseray et Paizay-le-Tort. D’ailleurs, les communes de Saint-Romans-
lès-Melle et de Lusseray présentent des dépassements de seuil avant même ce projet de la Cerisaie. 
Le fait que cet élément ne soit pas pris en considération est une lacune manifeste dans le dossier, 
alors même que c’est justement cette densité qui est pointé par les riverains (habitants dont je fais 
partie et élus locaux).

Par ailleurs, le dossier présente de nombreuses imprécisions voire contradictions dont voici des 
exemples :
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Dans la note de présentation non technique (pièce n°8), il est mentionné page 19 qu’« Aucune coupe 
de haie n’est envisagée pour la construction du parc éolien de la Cerisaie ». Dans le paragraphe 
suivant à la même page il est indiqué que « Toutes les précautions seront prises durant la phase de 
chantier afin d’éviter au maximum la coupe des haies », venant contredire l’affirmation précédente. Il 
ne peut donc pas être déduit qu’aucune coupe de haie n’interviendra, et ces éventuelles coupes de 
haies n’ont pas été prises en compte dans la séquence ERC.

Page 22, il est indiqué que « le pétitionnaire engagera les travaux de gros œuvre (terrassement des 
voies d’accès, creusement des fondations, raccordement interne) en dehors de la période de 
nidification des populations aviaires allant du 15 mars au 15 août. » Toutefois, la phrase suivante 
vient contredire la précédente : « Si des interventions sont prévues en dehors de cette période, une 
levée de contrainte ne pourrait être possible que par un expert écologue pour valider le non-
dérangement de l'avifaune nicheuse, sur les zones de travaux programmées ». Cela démontre que le 
porteur du projet n’a pas pris en compte la réalité des contraintes de nidification dans cette période.

Page 19, il est mentionné que « une mesure agri-environnementale de création de secteur favorables
à la biodiversité telles que les praires et les jachères va permettre d’augmenter la superficie d’habitat 
favorables, notamment à l’avifaune » mais aucun élément dans le dossier ne permet d’en voir la 
réalité, cette affirmation peut donc être considérée comme mensongère.

Je considère donc, qu'au vu de ces éléments, le projet ne peut pas être considéré comme sérieux au 
regard de ses impacts, et ne saurait justifier de passer outre le refus par la population de cette 
densification des parcs éoliens, refus déjà exprimé par les élus locaux.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : 
intervention qui demandera réponse individuelle dans mon PV
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@174 - PATRICK - Saint-Romans-lès-Melle
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 10:53:19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Éolien le cerisaie
Contribution : 
Bonjour,

j'habite dans le village de Saint-Romans-Lès-Melle, et actuellement nous sommes entourés 
d'éoliennes.

Ce projet nous en rajouterait 8 supplémentaires. Non, ce n'est pas possible.

Si le désir des autorités est de nous pourrir notre environnement, effectivement c'est ce qu'il faut faire.

Si vous voulez pourrir un endroit pour protéger les autres, effectivement c'est ce qu'il faut faire.

Mais, le Mellois est encore acceptable tel qu'il est. Pourquoi vouloir carrément le détruire.

Ou est le réel avantage d'avoir de l'éolien. A qui cela rapporte-t-il. Pas à nous, consommateur 
d'électricité, puisque nos factures ne cessent d'augmenter.

Cela rapporte aux constructeurs, et à l'agriculteur qui loue la parcelle.

Par contre cela nuit aux riverains, concernant la Cerisaie, le village d'Étrochon,les lieux dits de la 
Terrière, et les habitants de la rue des écureuils, entre autres,

se retrouvent en vue directes avec ces hauts mats, qui nuisent par le bruit (quoi qu'on en dise, les 
pales font du bruit), par la vue (car si au commencement de l'éolien

on trouvait cela joli, beau à voir, surprenant par cette hauteur, rare à l'époque), et par les flash des 
lumières la nuit.

Non, l'éolien n'est pas la solution, cette direction n'est pas la bonne.

Nous avons les centrales nucléaires, elles doivent continuer à exister, à fonctionner, nous devons 
nous orienter dans ce domaine pour notre énergie.

Cordialement.

Patrick Bruneteau
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@175 - NORMAN - Lusseray
Organisme : particulier
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 11:07:23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis favorable projet éolienne de la cerisaie 
Contribution : 
Monsieur le commissaire  ,

Personnellement je suis pour le regroupement des éoliennes dans un même secteur , les 
raccordements au poste source de Brioux sont à moins de 4 km se qui limite les travaux et 8 
éoliennes de plus ou de moins ne vont pas changer le paysage pour autant mais la production sans 
trouvera bien augmenté .

Nous avons un département avec beaucoup de contrainte mais nous avons la chance d' être bien 
pourvu en vent il serait dommage de ne pas exploiter cette richesse inépuisable .

En vue du contexte actuelle sur le coup de l' énergie qui ne cesse d' augmenté et ne cessera d' 
augmenter dans les années à venir dû à l' épuisement des ressources et à une dépendance extérieur
dangereuse je pense que l' éolien à de quoi limiter fortement ces risques et va devenir de plus en plus
compétitif .

En conclusion je suis POUR à 100% .     

Cordialement 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E176 - Olivier2  
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 11:10:43
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Avis favorable
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,

Je vous transmets mon avis favorable au projet éolien du parc de la Cerisaie.

Les scientifiques nous alertent depuis des années sur les très grand périls liés réchauffement 
climatique et les pollutions diverses induits par nos modes de production d'énergie actuels basés sur 
les énergies fossiles et le nucléaire.
Selon de nombreux rapports dont ceux tout récents du GIEC (qui fait la synthèse de plusieurs 
centaines d'études dans le monde entier) nous avons une dizaine d'années pour réagir et éviter le 
pire.

Le conflit actuel en Ukraine montre aussi les très grands risques liés à la présence d'installations 
nucléaires sur un territoire en cas de conflit.

Hors les récents scénarios de RTE, négaWatt ou l'ADEME montrent qu'il est possible de produire 
notre électricité à 100% avec des moyens renouvelables et locaux, et que toutes les filières ; solaire, 
biomasse, éolien offshore et terrestres sont largement disponibles dans notre pays et peuvent 
permettre d'atteindre cet objectif avant 2050.
L'éolien terrestre se construit rapidement à un coût maîtrisé et génère des emplois locaux pérennes 
pour la maintenance.
Il ne produit pas de déchets dangereux et ne consomme pas de ressources de stock. Une éolienne 
est pratiquement à 100% recyclable.

Au vu du dossier, les garanties sont apportées sur les impacts du projet dont les éoliennes sont 
situées largement à plus de 500 mètres des habitations et des zones de protection naturelles ou 
urbaines.
Le parc conçu avec des machines puissantes permet une densification avec les éoliennes déjà en 
service localement et évite ainsi le mitage du territoire.

Merci de penser aux générations qui arrivent pour qu'elles puissent bénéficier d'une énergie propre, 
sure et durable.

Cordialement,

Olivier Quirion
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@177 - Florent - Villeneuve-d'Ascq
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 11:46:55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis Enquête publique projet éolien de la Cerisaie
Contribution : 
Bonjour,

En tant qu'habitué de la région, je désire apporter mon soutien au projet éolien de la Cerisaie, et ce 
pour plusieurs raisons. 

Tout d'abord, il me parait crucial (notamment dans le contexte actuel) d'assurer l'indépendance 
énergétique de la France vis à vis des énergies fossiles et à fortiori d'autres pays pas nécessairement
stables et/ou fiables. L'exemple de la crise russo-ukrainienne et de l'explosion du prix de l'énergie qui 
en a découlé montre bien qu'il est indispensable de maintenir le développement de nouvelles sources
d'énergie sur le territoire national. Ensuite, bien que la France soit assez vertueuse en terme 
d'émission de C02 concernant sa production d'énergie, l'essor du renouvelable reste un levier utile et 
son impact significatif dans la transition que de nombreux pays dont la France se sont engagés à 
effectuer lors des accords de Paris en 2015.

Concernant le projet de la Cerisaie en particulier, il n'est qu'une extension d'un parc déjà en place. 
Ainsi, l'éventuel désagrément visuel (entendable bien sûr dans certains cas) n'est ici que marginal 
puisque l'alignement des nouvelles machines avec les anciennes limite fortement cet impact visuel. 
De plus, conformément à la réglementation, les éoliennes les plus "proches" des habitations sont 
situées à plus de 700m (500m minimum autorisé par la loi) et auront donc de facto un impact très 
restreint sur les habitants.

Finalement, je pense que ce projet serait réellement bénéfique sous tous points de vue et c'est 
pourquoi j'apporte mon soutien total à celui-ci.

Cordialement
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@178 - NOCQUET PATRICE - Lusseray
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 14:03:06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :MR  le commissaire  enqueteur
Contribution : 
La  réglementation  impose  une  distance  minimum  de  500m  par  rapport  aux  habitations , la  
ferme  éolienne  de la  Cerizaie  est  éloigné  a  plus  de  700  m  des  habitations   donc  200 m  de 
plus  que  la  réglementation .  L énergie  éolien  a  aussi  la  particularité  d  avoir  un  rendement  
supérieur  en  hiver  car  le  vent  est  généralement  plus  fort  pendant  la  saison  froide .Cest  un  
point  très  positif  pour  la  gestion  du  réseau  énergétique,  car  les  besoin  des  consommateur  
sont  nettement  supérieur  au  cours  de  la  période  hivernal.

                     
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E179 - ************@*************.fr 
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 14:03:56
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : 
Patrick ARDOUIN
12, rue du Petit Chêne - Le Roty

17160 GIBOURNE

A l'intention de Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis favorable au projet d'extension de la ferme éolienne de la Cerisaie car celui-ci s'inscrit dans la 
continuité des éoliennes déjà existantes.

De ce fait, cette implantation permettra de réduire fortement l'impact visuel. Cela permettra également
d'alimenter 16 000 foyers en électricité sans émission polluante.

Cette implantation génèrera de la création d'emplois et redynamisera l'activité locale.

C'est pourquoi, je suis pour ce projet et espère qu'il verra le jour.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

P. ARDOUIN
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E180 - ************@*************.fr 
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 14:22:44
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : 
Françoise ARDOUIN
12, rue du Petit Chêne - Le Rôty

17160 GIBOURNE

A l'intention de Monsieur le Commissaire Enquêteur.

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis pour le projet d'extension de la Ferme Eolienne de la Cerisaie car celui-ci vient en extension 
du parc éolien de Périgné déjà existant et le raccordement au réseau électrique sera facilité du fait de
la proximité du poste source.

Cela permettra de minimiser l'incommodité de travaux lié au raccordement.

Les Fermes Eoliennes sont conçues pour être efficaces dans leur production électrique et le respect 
des richesses et contraintes locales.

Le sujet de l'indépendance énergétique est au coeur de l'actualité et plus particulièrement en ce 
moment. Nous sommes très loin de l'objectif fixé par le SRADDET.

Je suis totalement favorable pour ce projet et espère que celui-ci se réalisera.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

F. ARDOUIN
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@181 - DENOST  jean-pierre
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 14:30:50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Je opposé à l'implantation de nouvelles éoliennes sur le territoire de notre commune de St 
ROMANS les MELLE.
Contribution : 
Mon habitation est orientée plein OUEST et au coucher du soleil est pénalisée par un effet 
stroboscopique très désagréable par l'éolienne  dèja implatée à la CROIX DE 

L'HUILE .

La construction d'éoliennes supplémentaires me pénalisera deux fois plus par cet effet 
stroboscopique, car deux machines sont prévues dans le mème  axe .

Ma contribution ne servira a rien ,mais j"aurai fait part de mon mécontatement.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@182 - Brigitte
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 14:49:41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis
Contribution : 
Avis défavorable pour tous ces projets éoliens, qui n'apportent que des désagréments et rien en ce 
qui concerne ni l'écologie, ni une quantité suffisante d'électricité qu'il faudra pour faire tout par internet
en 2030. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@183 - Noé - Lille
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 15:27:37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :AVIS FAVORABLE
Contribution : 
Bonjour,

En tant qu'habitué de la région, j'apporte mon soutien entier à ce projet.

Tout d'abord, la crise écologique actuelle nécessite l'implémentation au maximum de nouvelles 
sources d'énergies renouvelables, comme nous le montre le rapport du GIEC et les prévisions de 
RTE.

Ensuite, l'impact pour les populations proches est limité, et permettra d'accroître l'autonomie 
énergétique de la France, nécessaire au vu des conditions actuelles.

Enfin, ce n'est qu'un avis très subjectif, mais je trouve que les éoliennes se marient très bien avec le 
paysage, sorte de moulin des temps moderne, majestueux et élancé.

J'espère que ce projet verra le jour,

Cordialement
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E184 - Marie Petit  
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 16:20:19
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Enquête publique la Ceriseraie - Avis favorable
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,
J'apporte mon soutien au projet de ferme éolienne de la Ceriseraie.Coutumière de la région, je trouve
que les éoliennes existantes ne défigurent en rien le paysage. Elles sont pour moi au contraire 
l'image d'un changement absolument nécessaire. Le contexte actuel géo-politique ne peut que nous 
conforter dans cette volonté de transition énergétique et de développement de l'énergie éolienne qui 
est une énergie propre et sans danger.Le projet de la Ceriseraie est donc très bien pensé, il 
s'implante en extension d'un parc déjà existant évitant ainsi les effets de mitage. Les distances aux 
habitations vont bien au delà de la réglementation (plus de 700m). Si je devais simplement évoquer 
une amélioration, ce serait peut-être de pouvoir réduire le balisage lumineux de l'ensemble, mais je 
ne sais pas si cela est possible..Notre avenir énergétique et notre capacité à pouvoir limiter les effets 
du réchauffement climatique se jouent aujourd'hui, demain il sera trop tard.
Cordialement,
Marie P.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@185 - PASSERAULT Jean-Michel - Niort
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 16:21:29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Déposition Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres
Contribution : 
En pièce jointe, les observations du Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres sur le projet d'extension
du parc éolien Périgné-La Cerisaie
Pièce(s) jointes(s) : 
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